
Données clés 

relatives à la procédure d’audition concernant l’ordonnance sur la 
formation professionnelle initiale de Employée de commerce 
AFP/Employé de commerce AFP et le plan de formation 

Délai: 31 mai 2021 

N° de la profession: 

68104 

Titre protégé: 

Employée de commerce AFP/Employé de commerce AFP 

N° d'Orientation: 

-- 

 

-- 

Domaine spécifique: -- 

Champ professionnel: 

 Oui 

 Non 

Le cas échéant, quelles professions ont déjà été regroupées ? 

-- 

Durée de la formation: Nouveau: 

 2 ans 

 3 ans 

 4 ans 

Jusqu’à présent: 

 2 ans 

 3 ans 

 4 ans 

Profession à abroger: N° de la profession: 

68103 

Profession: 

Assistante de bureau AFP/assistant de bureau 
AFP 

Statistiques relatives au 
nombre de contrats 
d’apprentissage: 

Année: 

2019 

Nombre total: 

832 

 
Profil de la profession 
Les employés de commerce de niveau AFP maîtrisent notamment les activités suivantes et se 
distinguent par les connaissances, les aptitudes et les comportements ci-après: 

a. ils sont actifs dans des processus de travail en entreprise, travaillent au sein d’équipes et traitent 
des tâches en suivant des instructions; 

b. ils communiquent avec des personnes issues de différents groupes d’intérêts, traitent les 
demandes des clients ou des fournisseurs et mènent des entretiens d’information et de conseil 
simples; 

c. ils mettent en place et gèrent des infrastructures en suivant des instructions et utilisent et des 
applications; 

d. ils utilisent des outils numériques pour rechercher et préparer des informations et des données;  

e. ils se caractérisent par leur ouverture d’esprit, leur fiabilité, leur précision, leur orientation services 
ainsi que par leur disposition à apprendre tout au long de la vie. 

AFP:   Oui /  Non Si non:  A été clarifié /  Aucun besoin /  A voir ultérieurement 

Remarques: -- 

 
Organes responsable 
CIFC Suisse 

Schwanengasse 9, 3011 Berne, E-Mail: info@igkg.ch 



 
Formation à la pratique professionnelle 
Durée moyenne sur toute la durée de la formation professionnelle 

initiale: 

3.5 jours par semaine 

 
Formation scolaire 

Nombre de leçons: Nouveau: Jusqu’à présent: 

Connaissances professionnelles et 
culture générale: 

Sport: 

Total: 

 

840 

120 

960 

 

740 

80 

820 

Modèle standard:   

Modèle dégressif:   

Modèle progressif:   

Enseignement par blocs:   

CPI:   

Remarques: La culture générale est intégrée.  

 
Cours interentreprises 
Nombre de jours: Nouveau: 8 Jusqu’à présent: 7 

Remarques: -- 

 
Procédure de qualification 
Domaines de qualification: Nouveau: Jusqu’à présent: 

Examen partiel:  Oui /  Non  Oui /  Non 

Travail pratique: 40 minutes 

 étude de cas (oral) 

30 minutes 

 entretien de qualification 

Connaissances 
professionnelles et culture 
générale: 

110 minutes 

 Oral /  Ecrit 

60 minutes 

 Oral /  Ecrit 

Remarques: Le travail d’approfondissement de la culture générale est évalué dans le cadre du 
domaine de qualification des connaissances professionnelles et de la culture générale. Pour le reste, 
et conformément à l’ordonnance du SEFRI du 27 avril 2006 concernant les conditions minimales 
relatives à la culture générale dans la formation professionnelle initiale, la culture générale ne fait 
pas l’objet d’un examen final.  

 
Note d’expérience 
 Nouveau: Jusqu’à présent: 

Pratique professionnelle:   

Connaissances 

professionnelles et culture 

générale: 

 

 

 

 

Cours interentreprises:   

Remarques: -- 



 
Autres remarques 
-- 

 
Personne de contact au SEFRI 
Michel Fior, tél. 058 464 91 90, courriel: michel.fior@sbfi.admin.ch 

 
 


